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Relevé de carrière
Jean-Marc HOAREAU

Numéro de Sécurité sociale : 1 55 08 83 137 223

Synthèse de vos droits et détails de votre carrière (informations au 01/01/2023)

Qu'est-ce qu'un relevé de carrière ?
Dans le cadre du droit à l'information, sous le logo Info Retraite, l'ensemble de vos régimes de retraite obligatoires vous
informent sur vos droits à la retraite.
Parfois appelé relevé de situation individuelle, ce document vous présente vos droits à la retraite enregistrés pour chacune de
vos activités.

D'où viennent ces informations ?
L'ensemble des régimes auxquels vous avez déjà cotisé sont listés dans ce document. Pour le produire, ils ont mis en commun
les informations enregistrées tout au long de votre carrière.

Où en sont mes droits à la retraite ?

Dans votre situation :
- 166 trimestres sont requis pour partir à taux plein.
- au 01/01/2023 vous en avez enregistré 165.

Il vous reste 1 trimestre à obtenir pour bénéficier
d'une retraite à taux plein.

165 trimestres enregistrés
1 trimestre à obtenir

Avec Info Retraite, l'ensemble de vos régimes de retraite simplifient vos démarches.

Ce document est délivré en l'état de la réglementation et des informations détenues. Il présente à ce titre un caractère indicatif et provisoire. Il ne saurait engager les régimes de
retraite conformément aux dispositions des articles D161-2-1-4 et D161-2-1-7 du code de la Sécurité sociale.
L'Union Retraite traite informatiquement les données personnelles des bénéficiaires du droit à l'information sur la retraite. Ces opérations sont menées dans le strict respect du
droit de la protection des données qui vous garantit des droits informatique et libertés (accès, rectification...). Vous pouvez exercer ces droits auprès de votre régime. Pour une
information complète sur les traitements opérés sur vos données personnelles, rendez-vous sur : https://www.info-retraite.fr (rubrique "Données personnelles").
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Relevé de carrière HOAREAU Jean-Marc
Synthèse de vos droits (informations au 01/01/2023) 1 55 08 83 137 223

          
Durée d'assurance en trimestres
Dans votre situation :
166 trimestres sont requis pour partir à taux plein.
Au 01/01/2023 vous en avez enregistré 165.

Il vous reste 1 trimestre à obtenir pour bénéficier d'une
retraite à taux plein. 165 trimestres enregistrés

1 trimestre à obtenir
          
Il ne peut être retenu plus de 4 trimestres par année civile, tous régimes de retraite confondus.
Si vous avez eu ou élevé des enfants, des trimestres supplémentaires peuvent vous être accordés, au moment de prendre
votre retraite.
De plus, à partir de trois enfants nés ou élevés, la plupart des régimes de retraite prévoient, sous conditions, une
augmentation de la retraite (10 % au minimum).

Mes régimes

L’Assurance retraite

L'Assurance retraite
Tél. : 39 60 (poste fixe)
09 71 10 39 60 (étranger/box/mobiles)
Prix d’un appel local
www.lassuranceretraite.fr

MSA

MSA Ardèche Drôme Loire
43 Avenue A Raimond
BP 80051
42275 St Priest en Jarez Cedex
04 75 75 68 68
www.msa-ardeche-drome-loire.fr

Total des trimestres
Salarié, Indépendant : 108

Agirc-Arrco

Retraite complémentaire AGIRC-ARRCO
TSA 46662
92621 GENNEVILLIERS CEDEX
Tel : 0970 660 660 (appel non surtaxé)
www.agirc-arrco.fr

Total des points

Données non disponibles

Ircantec

IRCANTEC
Internet : www.ircantec.retraites.fr
Téléphone : 02 41 05 25 25

Total des points
195
Valeur du point au 01/01/2023 : 0,51621 €

La CIPAV

la Cipav
9 rue de Vienne
75403 PARIS cedex 08
Tél. : 01.44.95.68.20

Total des trimestres
60

Total des points
Base : 1972.3
Valeur du point au 01/01/2023 : 0,6076 €
Complémentaire : 392
Valeur du point au 01/01/2023 : 2,77 €
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Relevé de carrière HOAREAU Jean-Marc
Synthèse de vos droits (informations au 01/01/2023) 1 55 08 83 137 223

          
Détail par année
Année Durée

tous régimes
Durée par régime Points par régime

1974 2 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 2 trim.  

1975 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1976 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1977 2 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 2 trim.  

1978 0 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 0 trim. (A)  

1981 0 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 0 trim. (A)  

1983 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1984 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1985 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1986 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1987 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1988 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1989 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1990 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1991 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1992 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1993 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1994 3 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 3 trim.  

1995 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1996 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1997 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1998 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

1999 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

2000 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

2001 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

2002 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

2003 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

2004 4 trim. L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 4 trim.  

2005 3 trim.  Ircantec 13 pts
 L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 3 trim.  

2006 4 trim.  Ircantec 64 pts
 La CIPAV 1 trim. La CIPAV 48,3 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 0 pts
 L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 3 trim.  

2007 4 trim. (B)  Ircantec 67 pts
 La CIPAV 4 trim. La CIPAV 116,7 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 0 pts
 L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 2 trim.  

2008 4 trim. (B)  Ircantec 51 pts
 La CIPAV 4 trim. La CIPAV 132,4 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 10 pts
 L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 1 trim.  
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Relevé de carrière HOAREAU Jean-Marc
Synthèse de vos droits (informations au 01/01/2023) 1 55 08 83 137 223

          
Année Durée

tous régimes
Durée par régime Points par régime

2009 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 173 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 40 pts

2010 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 160,5 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 10 pts

2011 3 trim. La CIPAV 3 trim. La CIPAV 89,9 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 40 pts
 L’Assurance retraite, MSA (Salarié) 0 trim. (A)  

2012 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 177,1 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 40 pts

2013 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 174 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 9 pts

2014 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 103 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 18 pts

2015 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 106,6 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 36 pts

2016 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 100,9 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 36 pts

2017 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 87,5 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 9 pts

2018 0 trim. La CIPAV 0 trim. (A) La CIPAV 0 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 36 pts

2019 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 214,4 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 0 pts

2020 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 0 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 36 pts

2021 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 144 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 36 pts

2022 4 trim. La CIPAV 4 trim. La CIPAV 144 pts
  La CIPAV (Complémentaire) 36 pts
 
(A) Il faut avoir perçu un certain niveau de revenu pour valider un trimestre. Vous n'avez pas atteint le niveau de revenu
nécessaire pour valider un trimestre.
(B) Il ne peut être retenu plus de 4 trimestres par année civile, tous régimes de retraite confondus.
Seuls les droits pour lesquels le paiement des cotisations a été effectué (tout ou partiellement), sont indiqués.
Si vos droits les plus récents ne figurent pas sur ce document, ils seront enregistrés prochainement par vos régimes.
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Relevé de carrière HOAREAU Jean-Marc
Détail de votre carrière (informations au 01/01/2023) 1 55 08 83 137 223

          
Employeur/activité Date début Date fin Revenus* Régime(s)
SERVICE NATIONAL   

01/10/1974 30/09/1975 L’Assurance retraite
ACTIVITÉ SALARIÉE  

01/01/1975 31/12/1975 3 908 FRF L’Assurance retraite
CAISSE ALLOC FAMILIALES DU VAR  

01/01/1976 31/12/1976 3 625 FRF L’Assurance retraite
HOBIE CAT EUROPE  

01/01/1976 31/12/1976 9 983 FRF L’Assurance retraite
ACTIVITÉ SALARIÉE  

01/01/1977 31/12/1977 180 FRF L’Assurance retraite
MEUBLEX SOC  

01/01/1977 31/12/1977 3 502 FRF L’Assurance retraite
ACTIVITÉ SALARIÉE  

01/01/1978 31/12/1978 1 248 FRF MSA
ACTIVITÉ SALARIÉE  

01/01/1981 31/12/1981 597 FRF L’Assurance retraite
01/01/1983 31/12/1983 28 827 FRF

FRANCE QUICK SA  
01/01/1983 31/12/1983 23 282 FRF L’Assurance retraite
01/01/1984 31/12/1984 84 860 FRF

QUICK HAMBURGER RESTAURANT  
01/01/1985 31/12/1985 102 363 FRF L’Assurance retraite
01/01/1986 31/12/1986 63 878 FRF
01/01/1987 31/12/1987 51 796 FRF
01/01/1988 31/12/1988 8 950 FRF

ACTIVITÉ SALARIÉE  
01/01/1986 31/12/1986 48 322 FRF L’Assurance retraite

FRANCE QUICK SA  
01/01/1987 31/12/1987 53 176 FRF L’Assurance retraite

ACTIVITÉ SALARIÉE  
01/01/1988 31/12/1988 15 817 FRF L’Assurance retraite

QUICK  
01/01/1988 31/12/1988 72 056 FRF L’Assurance retraite
01/01/1989 31/12/1989 1 003 FRF

INSTITUT EDUCATION PERMANENTE MEDITERRAN  
01/01/1989 31/12/1989 70 338 FRF L’Assurance retraite
01/01/1990 31/12/1990 98 506 FRF
01/01/1991 31/12/1991 109 641 FRF
01/01/1992 31/12/1992 49 997 FRF

CHÔMAGE  
01/01/1992 31/12/1992 L’Assurance retraite

INST CONSEIL FORMATION PERMANENTE VAR  
01/01/1992 31/12/1992 3 080 FRF L’Assurance retraite

ASSOC PMS FORMATEURS  
01/01/1993 31/12/1993 134 042 FRF L’Assurance retraite

CHÔMAGE  
01/01/1994 31/12/1996 L’Assurance retraite

AXONE  
01/01/1996 31/12/1996 60 329 FRF L’Assurance retraite
01/01/1997 31/12/1997 95 907 FRF
01/01/1998 31/12/1998 82 423 FRF

CHÔMAGE  
01/01/1998 31/12/2000 L’Assurance retraite
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Relevé de carrière HOAREAU Jean-Marc
Détail de votre carrière (informations au 01/01/2023) 1 55 08 83 137 223

          
Employeur/activité Date début Date fin Revenus* Régime(s)
AXONE  

01/05/2000 31/12/2000 74 060 FRF L’Assurance retraite
01/01/2001 31/12/2001 95 383 FRF
01/01/2002 31/05/2002 6 917 €

CHÔMAGE  
01/01/2002 31/12/2006 L’Assurance retraite

AXONE  
19/04/2004 31/12/2004 10 146 € L’Assurance retraite

COMMUNE LA SEYNE SUR MER  
01/11/2005 31/12/2005 823 € Ircantec
01/01/2006 31/12/2006 3 979 €
01/01/2007 31/12/2007 4 253 €
01/01/2008 30/08/2008 3 293 €

MAIRIE  
01/11/2005 31/12/2005 823 € L’Assurance retraite
01/01/2006 31/12/2006 3 979 €
01/01/2007 31/12/2007 4 253 €
01/01/2008 30/08/2008 3 293 €

FORMATEUR  
01/10/2006 31/12/2022 La CIPAV

EMPLOI FAMILIAL  
01/07/2008 30/09/2008 57 € L’Assurance retraite
01/01/2011 31/03/2011 30 €

*Revenu d'activité soumis à cotisations retraite.
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En savoir plus HOAREAU Jean-Marc
1 55 08 83 137 223

          

Mots-clés
Taux plein, décote, surcote

- Votre retraite est versée à taux plein si vous avez enregistré la durée d'assurance requise (c'est-à-dire le nombre de
trimestres nécessaires).

- Si vous partez à la retraite sans avoir atteint cette durée d'assurance, le montant de votre retraite est minoré
définitivement. Cette décote dépend du nombre de trimestres manquants. A partir de 67 ans, ou plus tôt si vous êtes dans
une situation particulière, le taux plein est appliqué automatiquement (pas de décote).

- Si vous avez le nombre de trimestres requis à l'âge légal et que vous continuez à travailler, une surcote (majoration
définitive) augmente le montant de votre retraite. Elle dépend du nombre de trimestres supplémentaires travaillés.

Age légal
Age à partir duquel vous pouvez demander votre retraite de base. Cet âge légal est fixé à 62 ans. Des départs avant cet âge
(appelés "départs anticipés") sont toutefois possibles, sous certaines conditions. Exemple : retraite anticipée pour carrière
longue.

Durée d'assurance, trimestre
Pour valider un trimestre, il faut avoir perçu un certain revenu. En 2023, il faut avoir perçu au moins 1 690,50 € pour valider 1
trimestre ; vous ne pouvez pas valider plus de 4 trimestres par an. Vous pouvez valider des trimestres pendant des périodes de
maladie, de chômage, …
La durée d'assurance est le total des trimestres validés par un régime de retraite. La durée d'assurance "tous régimes" permet
de déterminer comment votre retraite sera calculée : sans décote, avec décote ou avec surcote.

Point, valeur du point
Dans la plupart des régimes de retraite complémentaire et les régimes des professionnels libéraux, les droits à la retraite sont
exprimés en points. Pour chaque cotisation versée, vous cumulez des points. Au moment de prendre votre retraite, le total de
vos points est multiplié par la valeur du point à la date de votre départ.
Exemple : à la fin de sa carrière, Pierre totalise 6 000 points. A son départ à la retraite, la valeur d'un point de retraite a été
fixée à 1 €. Pierre va donc percevoir 500 € bruts de retraite complémentaire mensuelle (6 000 points X 1 € = 6 000 € bruts de
retraite complémentaire annuelle, soit 6 000 / 12 = 500 € bruts de retraite complémentaire mensuelle).

Retraite de base, retraite complémentaire
Votre retraite obligatoire est composée de deux niveaux : la retraite de base est le premier niveau ; elle est complétée par la
retraite complémentaire. Le calcul de la retraite de base repose sur le nombre de trimestres enregistrés et les revenus perçus
pendant la carrière. Le calcul de la retraite complémentaire repose sur le nombre de points cumulés pendant la carrière. 
Les salariés des régimes spéciaux ne relèvent que d'un seul régime, qui regroupe la retraite de base et la retraite
complémentaire.
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